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Le Comité directeur de la CDS se prononce sur la lutte contre la rougeole 
 
 
Le Comité directeur de la Conférence suisse des directeurs de la santé (CDS) s’est penché 
sur la situation préoccupante relative à la propagation de la rougeole. En conformité avec les 
objectifs de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), il vise toujours l’objectif d’éradiquer 
la rougeole. Il est en conséquence prêt à s’engager conjointement avec l’Office fédéral de la 
santé publique pour que tous les moyens appropriés et nécessaires permettant d’y parvenir 
soient mis en œuvre. Afin que les conditions nécessaires puissent être remplies en temps 
utile, en particulier un taux de vaccination suffisamment élevé de 95% de la population, des 
efforts supplémentaires sont nécessaires. S’il devait s’avérer qu’avec toutes les mesures 
praticables cet objectif n’est pas atteignable, l’introduction en Suisse d’une vaccination 
obligatoire contre la rougeole devrait, de l’avis du Comité directeur de la CDS, être étudiée 
sérieusement et envisagée. 
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